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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par Ferdinand Lecomte, major federal.

i\° 20. Lausanne, 19 Octobre 1860. Ve Ann6e.

SOMMAIK.K — Quelques observations sur la repartition et la composition
des etats-majors. — Affaires d'Italie. — Bibliographie. — Societe

militaire federale. — Nouvelles et Chronique.

QUELQUES OBSERVATIONS

SUR LA REPARTITION ET LA COMPOSITION DES ETATS-MAJOR.S '.

L'ötat-major est la cheville-ouvriere d'une arme'e puisque c'est de

lui qu'ömanent tous les plans d'operations et tous les ordres qui mettent

l'arme'e en mouvement. On ne saurait donc mettre trop de soin ä

le bien composer et ä Ie bien röpartir.
Depuis longtemps, en Suisse, on sent le besoin d'apporter des

ameliorations ä notre ötat-major fe'de'ral, et divers projets ont ötö
prösentös dans ce but, qui, jusqu'ä ce jour, n'ont pas abouti.

Je ne veux pas examiner la question des röformes fondamentales
ä opörer dans cette branche de notre militaire; ä mon avis il n'y en a

qu'une seule susceptible de donner tous les fruits dösirables; c'est la
cröation d'ötats-majors ou au moins de sections d'ötats-majors en
Service permanent, cröation qui, je le reconnais, n'est cependant ni dans
les goüts ni dans les moeurs de la population suisse, et qui inaugure-
rait un ordre de choses tres nouveau.

A ce döfaut, il est cependant quelques modifications qui peuvent
ötre apportöes aux usages existants sans changer l'organisation actuelle
au fond et par consöquent sans grande perturbation. C'est de ces amö-
liorations-lä que je veux parier.

Notre ötat-major födöral se compose de deux catögories bien dis-
tinctes d'officiers, ä savoir :

1° Ceux qui exercent un commandement direct, et que, dans

d'autres armöes, on appelle officiers-gdndraux. Ce sont nos colonels

födöraux, et, par exception, des lieutenants-colonels.

* Memoire lu par son auteur ä la derniöre reunion annuelle de la Societö militaire
födörale, ä Geneve.
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